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Par décret n° 2010-761 du 14 avril 2010. 

Monsieur Hamadi Askri, administrateur, est chargé 

des fonctions de chef d’arrondissement financier au 

commissariat régional au développement agricole de 

Jendouba. 

En application des dispositions de l’article 20 du 

décret n° 89-832 du 29 juin 1989, l’intéressé bénéficie 

des indemnités et avantages accordés à un sous-

directeur d’administration centrale. 

 

Par décret n° 2010-762 du 16 avril 2010. 

Monsieur Lamine Chebbi, administrateur 

conseiller, est chargé des fonctions de chef 

d’arrondissement financier au commissariat régional 

au développement agricole de Ben Arous. 

En application des dispositions de l’article 20 du 

décret n° 89-832 du 29 juin 1989,l’intéressé bénéficie 

des indemnités et avantages accordés à un sous-

directeur d’administration centrale. 

 

Par décret n° 2010-763 du 14 avril 2010. 

Monsieur Ali Sellami, conseiller des services 

publics, est chargé des fonctions de chef 

d’arrondissement financier au commissariat régional 

au développement agricole de Gafsa. 

En application des dispositions de l’article 20 du 

décret n° 89-832 du 29 juin 1989, l’intéressé bénéficie 

des indemnités et avantages accordés à un chef de 

service d’administration centrale. 

 

Par décret n° 2010-764 du 14 avril 2010. 

Madame Radhia Ben Hammouda épouse Maâzoun, 

ingénieur des travaux, est chargée des fonctions de 

chef d’arrondissement des études et des statistiques 

agricoles au commissariat régional au développement 

agricole de Sfax. 

En application des dispositions de l’article 20 du 

décret n° 89-832 du 29 juin 1989, l’intéressée 

bénéficie des indemnités et avantages accordés à un 

chef de service d’administration centrale. 

 

Par décret n° 2010-765 du 16 avril 2010. 

Monsieur Ridha El Achek, technicien principal, est 

chargé des fonctions de chef d’arrondissement des 

bâtiments et du matériel au commissariat régional au 

développement agricole de Kairouan. 

En application des dispositions de l’article 20 du 

décret n° 89-832 du 29 juin 1989,l’intéressé bénéficie 

des indemnités et avantages accordés à un chef de 

service d’administration centrale.  
  

Par décret n° 2010-766 du 14 avril 2010. 

Monsieur Riadh Ben Moussa, ingénieur principal, est 

chargé des fonctions de chef de service des structures 

interprofessionnelles à la direction des structures 

professionnelles agricoles relevant de la direction 

générale du financement, des investissements et des 

organismes professionnels au ministère de l’agriculture, 

des ressources hydrauliques et de la pêche. 
 

Par décret n° 2010-767 du 14 avril 2010. 

Madame Besma Oueslati, ingénieur principal, est 

chargée des fonctions de chef de service du suivi, de 

l’évaluation et du contrôle à la direction des structures 

professionnelles agricoles relevant de la direction 

générale du financement, des investissements et des 

organismes professionnels au ministère de l’agriculture, 

des ressources hydrauliques et de la pêche. 
 

Par décret n° 2010-768 du 14 avril 2010. 

Monsieur Moncef Walha, ingénieur des travaux, 

est chargé des fonctions de chef de service à 

l’arrondissement du génie rural au commissariat 

régional au développement agricole de Sfax. 
 

Par décret n° 2010-769 du 16 avril 2010. 

Monsieur Jamelleddine Zayati, technicien en chef, 

est chargé des fonctions de chef de service à 

l’arrondissement du génie rural et des ressources en 

eau au commissariat régional au développement 

agricole de Tunis. 

 

Arrêté du ministre de l'agriculture, des 

ressources hydrauliques et de la pêche du 13 

avril 2010, portant ouverture de la procédure 

de réaménagement foncier dans le périmètre 

public irrigué de Akouda des délégations de 

Akouda et Hammam Sousse, au gouvernorat 

de Sousse.  

Le ministre de l'agriculture, des ressources 

hydrauliques et de la pêche,  

Vu la loi n° 63-18 du 27 mai 1963, portant réforme 

agraire dans les périmètres publics irrigués, telle que 

modifiée et complétée par la loi n° 71-9 du 16 février 

1971 et par la loi n° 2000-30 du 6 mars 2000 et 

notamment son article 16,  
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Vu la loi n° 77-17 du 16 mars 1977, portant 

création de l'agence foncière agricole, telle que 

modifiée et complétée par la loi n° 2000-29 du 6 mars 

2000 et notamment son article 13, 

Vu le décret n° 69-174 du 8 mai 1969, portant 

création de périmètres publics irrigués dans le 

gouvernorat de Sousse,  

Vu le décret n° 73-533 du 3 novembre 1973, fixant la 

contribution aux frais d'aménagement et la limitation de 

la propriété dans le périmètre public irrigué d'Akouda, 

Vu le décret n° 84-392 du 7 avril 1984, portant 

révision des limites du périmètre public irrigué de 

Akouda,  

Vu le décret n° 99-1877 du 31 août 1999, 
modifiant la dénomination de l'agence de la réforme 
agraire des périmètres publics irrigués.  

Arrête : 

Article premier - La procédure de réaménagement 

foncier est ouverte à compter de la date de la 

publication du présent arrêté dans le périmètre public 

irrigué de Akouda des délégations de Akouda et 

Hammam Sousse, au gouvernorat de Sousse, créé par 

le décret n° 69-174 du 8 mai 1969 susvisé.  

Art. 2 - Le directeur général de l'agence foncière 

agricole est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 

sera publié au Journal Officiel de la République 

Tunisienne. 

Tunis, le 13 avril 2010. 

Le ministre de l'agriculture, 
des ressources hydrauliques 

et de la pêche 

Abdessalem Mansour 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

Arrêté du ministre de l'agriculture, des 

ressources hydrauliques et de la pêche du 14 

avril 2010, portant ouverture de la procédure 

de réaménagement foncier dans le périmètre 

de Chouigui Sud des délégations de 

Tebourba et Battan, au gouvernorat de 

Mannouba.  

Le ministre de l'agriculture, des ressources 

hydrauliques et de la pêche,  

Vu la loi n° 63-18 du 27 mai 1963, portant réforme 

agraire dans les périmètres publics irrigués, telle que 

modifiée et complétée par la loi n° 71-9 du 16 février 

1971 et par la loi n° 2000-30 du 6 mars 2000 et 

notamment son article 16 ,  

Vu la loi n° 77-17 du 16 mars 1977, portant 

création de l'agence foncière agricole, telle que 

modifiée et complétée par la loi n° 2000-29 du 6 mars 

2000 et notamment son article 13,  

Vu le décret n° 99-1877 du 31 août 1999, 

modifiant la dénomination de l'agence de la réforme 

agraire des périmètres publics irrigués,  

Vu l'avis de la commission nationale consultative 

de l'aménagement foncier agricole réunie le 3 

novembre 2009. 

Arrête : 

Article premier - La procédure de réaménagement 

foncier est ouverte à compter de la date de la 

publication du présent arrêté dans le périmètre de 

Chouigui Sud des délégations de Tebourba et Battan, 

au gouvernorat de Mannouba, sur une superficie de 

deux cent soixante et onze hectares (271 ha) environ 

délimités par un liseré rouge sur l'extrait des cartes au 

1/25.000 annexé au présent arrêté.  

Art. 2 - Le directeur général de l'agence foncière 

agricole est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 

sera publié au Journal Officiel de la République 

Tunisienne. 

Tunis, le 14 avril 2010. 
Le ministre de l'agriculture, 
des ressources hydrauliques 

et de la pêche 
Abdessalem Mansour 

Vu 
Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

NOMINATIONS 

Par arrêté du ministre de l’agriculture, des 

ressources hydrauliques et de la pêche du 13 

avril 2010. 

Monsieur Fethi Elebdi est nommé membre 

représentant le ministère de l'agriculture, des 

ressources hydrauliques et de la pêche au conseil 

d'administration de la société d'exploitation du canal 

et des adductions des eaux du Nord, et ce, en 

remplacement de Monsieur Mohamed Ben Ayed.  

 

Par arrêté du ministre de l’agriculture, des 

ressources hydrauliques et de la pêche du 13 

avril 2010. 

Monsieur Sofienne Elmeddeb est nommé membre 

représentant le groupement interprofessionnel des 

fruits au conseil d'administration du centre technique 

des agrumes, et ce, en remplacement de Monsieur 

Mohamed Ali Jendoubi.  


